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II. – Après le II quater de la section 2 du chapitre Ier du livre II du même code, il est inséré un II quinquies
ainsi rédigé :

« II quinquies. – Régime spécial des redevables de la taxe
sur la publicité diffusée par les chaînes de télévision

« Art. 1693 quinquies. − Les redevables de la taxe prévue à l’article 302 bis KG acquittent cette taxe par
acomptes mensuels ou trimestriels au moins égaux, respectivement, au douzième ou au quart du montant de la
taxe due au titre de l’année civile précédente.

« Le complément de taxe exigible au vu de la déclaration mentionnée au V de l’article 302 bis KG est
versé lors du dépôt de celle-ci.

« Les redevables qui estiment que les acomptes déjà payés au titre de l’année atteignent le montant de la
taxe dont ils seront en définitive redevables peuvent surseoir aux paiements des acomptes suivants. Si le
montant de la taxe est supérieur de plus de 20 % au montant des acomptes versés, l’intérêt de retard prévu à
l’article 1727 et la majoration prévue à l’article 1731 sont applicables. »

III. – Dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, le Gouvernement remet au
Parlement un rapport sur l’application du présent article, portant notamment sur le rendement effectif de la taxe
prévue à l’article 302 bis KG du code général des impôts. Ce rapport propose, le cas échéant, les adaptations
nécessaires de la présente loi.

Article 33

I. – Après le chapitre VII sexies du titre II de la première partie du livre Ier du code général des impôts, il
est inséré un chapitre VII octies ainsi rédigé :

« CHAPITRE VII OCTIES

« Taxe sur les services fournis
par les opérateurs de communications électroniques

« Art. 302 bis KH. − I. – Il est institué une taxe due par tout opérateur de communications électroniques, au
sens de l’article L. 32 du code des postes et des communications électroniques, qui fournit un service en France
et qui a fait l’objet d’une déclaration préalable auprès de l’Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes en vertu de l’article L. 33-1 du même code.

« II. – La taxe est assise sur le montant, hors taxe sur la valeur ajoutée, des abonnements et autres sommes
acquittés par les usagers aux opérateurs mentionnés au I en rémunération des services de communications
électroniques qu’ils fournissent, déduction faite du montant des dotations aux amortissements comptabilisés au
cours de l’exercice clos au titre de l’année au cours de laquelle la taxe est devenue exigible, lorsqu’ils sont
afférents aux matériels et équipements acquis, à compter de l’entrée en vigueur de la loi no 2009-258 du 5 mars
2009 relative à la communication audiovisuelle et au nouveau service public de la télévision, par les opérateurs
pour les besoins des infrastructures et réseaux de communications électroniques établis sur le territoire national
et dont la durée d’amortissement est au moins égale à dix ans.

« Sont toutefois exclues de l’assiette de la taxe :
« 1o Les sommes acquittées par les opérateurs au titre des prestations d’interconnexion et d’accès faisant

l’objet des conventions définies au I de l’article L. 34-8 du code des postes et des télécommunications
électroniques ;

« 2o Les sommes acquittées au titre des prestations de diffusion ou de transport des services de
communication audiovisuelle ;

« 3o Les sommes acquittées au titre de l’utilisation de services universels de renseignements téléphoniques
mentionnés à l’article R. 10-7 du même code.

« III. – L’exigibilité de la taxe est constituée par l’encaissement du produit des abonnements et autres
sommes mentionnées au II.

« IV. – La taxe est calculée en appliquant un taux de 0,9 % à la fraction de l’assiette visée au II qui excède
5 millions d’euros.

« V. – Les redevables procèdent à la liquidation de la taxe due au titre de l’année civile précédente lors du
dépôt de la déclaration mentionnée au I de l’article 287 du mois de mars ou du premier trimestre de l’année
civile.

« VI. – La taxe est recouvrée et contrôlée selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions,
garanties, sûretés et privilèges que la taxe sur la valeur ajoutée. Les réclamations sont présentées, instruites et
jugées selon les règles applicables à cette même taxe. »

II. – Après le II quater de la section 2 du chapitre Ier du livre II du même code, il est inséré un II sexies
ainsi rédigé :

« II sexies. – Régime spécial des redevables de la taxe sur les services fournis par les opérateurs de
communications électroniques
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« Art. 1693 sexies. − Les redevables de la taxe prévue à l’article 302 bis KH acquittent cette taxe par
acomptes mensuels ou trimestriels au moins égaux, respectivement, au douzième ou au quart du montant de la
taxe due au titre l’année civile précédente.

« Le complément de taxe exigible au vu de la déclaration mentionnée au V de l’article 302 bis KH est versé
lors du dépôt de celle-ci.

« Les redevables qui estiment que les acomptes déjà payés au titre de l’année atteignent le montant de la
taxe dont ils seront en définitive redevables peuvent surseoir aux paiements des acomptes suivants. Si le
montant de la taxe est supérieur de plus de 20 % au montant des acomptes versés, l’intérêt de retard prévu à
l’article 1727 et la majoration prévue à l’article 1731 sont applicables. »

III. – Dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, le Gouvernement remet au
Parlement un rapport sur l’application du présent article, portant notamment sur le rendement effectif de la taxe
prévue à l’article 302 bis KH du code général des impôts. Ce rapport propose, le cas échéant, les adaptations
nécessaires de la présente loi.

IV. – Le présent article n’est applicable aux opérateurs de communications électroniques établis dans les
départements de Guadeloupe, de Martinique, de Guyane et de La Réunion, pour les activités qu’ils y exercent,
que sous réserve de la disparition des messages publicitaires dans les programmes de télévision de la société
mentionnée au I de l’article 44 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée.

Article 34

Après le e ter du 1 de l’article 238 bis du code général des impôts, il est inséré un e quater ainsi rédigé :
« e quater) Des sociétés nationales de programme mentionnées à l’article 44 de la loi no 86-1067 du

30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et affectés au financement de programmes
audiovisuels culturels ; ».

Article 35

La dernière phrase du 2o du II de l’article 302 bis KB du code général des impôts est supprimée.

TITRE III

TRANSPOSITION DE DIVERSES DISPOSITIONS DE LA DIRECTIVE 89/552/CEE DU 3 OCTOBRE 1989
MODIFIÉE PAR LA DIRECTIVE 2007/65/CE DU 11 DÉCEMBRE 2007

Article 36

L’article 2 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée est ainsi modifié :

1o Le troisième alinéa est ainsi rédigé :

« On entend par communication audiovisuelle toute communication au public de services de radio ou de
télévision, quelles que soient les modalités de mise à disposition auprès du public, toute communication au
public par voie électronique de services autres que de radio et de télévision et ne relevant pas de la
communication au public en ligne telle que définie à l’article 1er de la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 pour la
confiance dans l’économie numérique, ainsi que toute communication au public de services de médias
audiovisuels à la demande. » ;

2o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Est considéré comme service de médias audiovisuels à la demande tout service de communication au
public par voie électronique permettant le visionnage de programmes au moment choisi par l’utilisateur et sur
sa demande, à partir d’un catalogue de programmes dont la sélection et l’organisation sont contrôlées par
l’éditeur de ce service. Sont exclus les services qui ne relèvent pas d’une activité économique au sens de
l’article 256 A du code général des impôts, ceux dont le contenu audiovisuel est secondaire, ceux consistant à
fournir ou à diffuser du contenu audiovisuel créé par des utilisateurs privés à des fins de partage et d’échanges
au sein de communautés d’intérêt, ceux consistant à assurer, pour mise à disposition du public par des services
de communication au public en ligne, le seul stockage de signaux audiovisuels fournis par des destinataires de
ces services et ceux dont le contenu audiovisuel est sélectionné et organisé sous le contrôle d’un tiers. Une
offre composée de services de médias audiovisuels à la demande et d’autres services ne relevant pas de la
communication audiovisuelle ne se trouve soumise à la présente loi qu’au titre de cette première partie de
l’offre. »

Article 37

L’article 3-1 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa, les mots : « en matière de radio et de télévision » sont supprimés ;
2o A la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « radio et de la télévision » sont remplacés par les

mots : « communication audiovisuelle » ;


